
 

RÈGLEMENT DES SPORTS 

TIR DE BIATHLON 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 
Merci de vous présenter au niveau de la tente accueil muni de votre dossard, 
obligatoire pour participer à l’épreuve. PAS DE DOSSARD, PAS D’EPREUVE. 

 
ADRESSE 
Parc des sports de Morges 
1110 Morges 
Suisse 
 
HORAIRES 
Convocation des équipes à 8h45 le samedi.  
Samedi 9h00 à 18h00 : épreuves. 

 
ÉQUIPES 
Tournoi mixte 
Équipes mixtes ou non de 4 joueurs 

 
TENUE 
Tenue de sport exigée. 
Pensez à adapter votre tenue à la météo. 

 
 

REGLES GENERALES 
Tir à 10m sur toutes les épreuves 

 
Les épreuves reines : 
 
Samedi matin : Relais format longue distance avec support, avec grandes cibles (3cm 
de rayon) + épreuve de speed contest avec support, avec grandes cibles (3cm de 
rayon). 
 
Samedi après-midi : Relais format sprint distance sans support, avec grandes cibles 
(3cm de rayon) + épreuve de speed contest sans support, avec grandes cibles (3cm 
de rayon). 
Épreuve surprise en élimination directe. 
En cas d’égalité pour la première place à l’issue du classement général de l’activité de 
biathlon et au cumul des 7 épreuves, une course de biathlon en Mass Start par équipe  
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

avec anneau de pénalité pourra être organisée entre les équipes concernées. 
Initiation au tir debout en fin de journée 

 
  EQUIPES 
Tournoi mixte. 
Équipes mixtes ou non de 4 participants. 
Classement mixte. 
Dans le cas où une équipe se présente à 3 participants au lieu des 4 participants 
initialement prévus dans le règlement, l'équipe se verra pénalisée et prendra un 
départ retardé, soit : 
 

● 1 mn après le départ officiel pour l'épreuve longue 
●  1 mn après le départ officiel pour l'épreuve L et patrouille 
● 10s pour chaque épreuve de vitesse de tir speed contest 

 
 
À moins de 3 participants l'équipe ne pourra prendre le départ. Dans le cas où un 
participant se blesse en cours d'effort aucune pénalité ne sera appliquée à l'équipe. 

 
Les équipes doivent rester les mêmes du début à la fin de tournoi, si un joueur est pris 
à jouer avec deux équipes, l’équipe sera disqualifiée. 
 

 
INTEMPÉRIES 
En cas d’intempéries, les organisateurs se réservent le droit de suspendre 
momentanément ou d’annuler les compétitions sportives et d’orienter les 
participants vers des points de repli. En cas de temps orageux, les participants sont 
invités à s’abriter dans un endroit sécurisé pendant toute la période de l’orage. 

 
Se protéger en cas d’orage
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